
FR    FR 

 

COMMISSION EUROPÉENNE 

Bruxelles, le 7.5.2010 
COM(2010)220 final 

2010/0119 (NLE) 

 C7-190/10  

Proposition de 

DÉCISION DU CONSEIL 

concernant la conclusion de l’accord entre la Communauté européenne 
et ses États membres, d’une part, 

et la République d’Afrique du Sud, d’autre part, 
modifiant l’accord sur le commerce, le développement et la coopération 



FR 2   FR 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

L’accord su r le commerce, le développem ent et la coo pération entre la Communauté 
européenne et ses États m embres, d’une part, et la République d’Afrique du Sud, d’autre part 
(ci-après dénommé «l’accord CDC»), a été sign é à Pretoria le 11 octobre 1999 et est entré en  
vigueur le 1er mai 2004. 

Les articles 18 et 103 de l’acco rd CDC prévoien t que l’accord sera réexam iné dans un délai 
de cinq ans après son entrée en vigueur. 

Lors de sa réunion du 7 novembre 2005, le conseil de coopération conjoint  a fixé les grandes 
orientations de la future révis ion de l’acco rd CDC qui prévo ient une libéralisation accrue du  
commerce, des adaptations m ineures du titre qu i a trait à la coopération  au développem ent, 
l’actualisation de la for mulation de plusie urs dispositions concernant la coopération 
économique et la coopération dans d’autr es dom aines ainsi qu e l’ajout de nouvelles  
dispositions sur des sujets tels que le te rrorisme, la Cour p énale internationale, les armes de 
destruction massive, les mercenaires et les armes de petit calibre. 

Sur cette base, la Commission a présenté un projet de mandat de négociation en juin 2006. 

Le 17 novembre 2006, le Conseil a adopté une dé cision à deux ni veaux donnant à la  
Commission deux mandats. Le premier consistait à donner à la Commission des indications en 
vue de la révision de l’accord sur le commerce, le développement et la coopération sur la base 
de l’article 106, paragraphe 1, de ce m ême accord, qui do nne au Conseil de coo pération la 
compétence de prend re une décision  sur les p ropositions de modification de tou te partie. Le 
second autorisait l’ouverture de négociations en tre la Communauté et ses États mem bres, 
d’une part, et la République d’Afrique du Sud, d’autre part, en vue de la révision de parties de 
l’accord relatives à sa dimension politique ainsi qu’à la justice, à la liberté et à la sécurité. 

Dans un souci de cohérence, les deux parties ont toutefois accepté, durant les négociations, de 
renoncer à la procédure «allégée» de l’arti cle 106, paragraphe 1, de l’accord CDC et de 
négocier un  unique accord m odifiant l’acco rd CDC. En conséquence,  la Comm ission a 
négocié cet accord  sur la b ase d es directives  de négociation com binées adop tées par le 
Conseil et dans le cadre d’un e co nsultation avec le groupe de travail «Afrique, Caraïbes, 
Pacifique» (ACP) et le groupe de  travail «Afrique». Ces deux gr oupes ont été désignés par le 
Conseil, en fonction de leurs responsabilités respec tives, en tant que comités spéciaux pour 
assister la Comm ission dans sa tâch e. Les né gociations de l’accord CDC sur le co mmerce et 
les questions liées au co mmerce ont été suspend ues en atten dant le résu ltat des négo ciations 
de l’accord de partenariat économique (APE)1. 

Tout au long des négociations, la C ommission a veillé à ce qu’il soit  dûment tenu compte du 
processus de m ise en œuvre du partenariat st ratégique entre l’Afrique du Sud et l’UE. Les  
négociations se sont achevées le 10 octobre 2007 à la satisfaction de la Commission. 

                                                 
1 Il est à noter que, le 23 février 2010, la Commission a adopté une proposition distincte (COM 2010/57) 

relative à une position de l’UE au sein du Conseil de coopération conjoint UE-Afrique du Sud au sujet 
de l a m odification des a nnexes t arifaires de l ’accord C DC. C ette m odification di stincte a pour b ut 
d’aligner les tarifs établis par l’accord CDC et appliqués par l’Afrique du Sud sur ceux qui sont définis 
dans l’APE intérimaire négocié avec le groupe de l’APE CDAA et qui devraient être appliqués par les 
autres pays de l’Union douanière d’Afrique australe (UDAA).  
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Le 1 er avril 2008, le Conseil a adopté une décision 2 concernan t la signa ture de l’acco rd 
modificatif. Conformément à cette décision du Conseil, l’accord a ensuite été signé au nom de 
la Communauté et de ses États m embres le 11 septembre 2009 à Kleinmond, en Afrique du 
Sud. 

Suite à l’entrée en v igueur du traité sur l’Union européenne et du traité  sur le fonctionnement 
de l’Union européenne, l’Union européenne se  substitue à la Comm unauté européenne pour 
l’approbation de l’acco rd. Comm e le prévo it l’ar ticle 3 de l’accord, le s parties  se notifient 
mutuellement l’achèvement des procédures d’a pprobation correspondantes, et les instruments 
de ratification respectifs sont déposés auprès du Secrétariat général du Conseil de l’Union 
européenne. 

Conformément à l’article 4, l’acco rd m odificatif entre en v igueur le prem ier jour du m ois 
suivant le mois au cours duquel les parties se notifient l’achèvem ent des procédures 
nécessaires. 

La présente proposition concerne une décision  du Conseil portant conc lusion de l’accord 
modificatif. 

Par conséquent, la Commission recommande au Conseil d’adopter la décision ci-jointe. 

                                                 
2 Décision 7437/08 du Conseil du 1er avril 2008. 
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2010/0119 (NLE) 

Proposition de 

DÉCISION DU CONSEIL 

du […] 

concernant la conclusion de l’accord entre la Communauté européenne 
et ses États membres, d’une part, 

et la République d’Afrique du Sud, d’autre part, 
modifiant l’accord sur le commerce, le développement et la coopération 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnem ent de l’Uni on européenne, et notamm ent son article 217, en 
liaison avec son article 218, paragraphe 6, point a), 

vu la proposition de la Commission, 

vu l’approbation du Parlement européen3, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’accord en tre la Communauté eu ropéenne et ses États  m embres, d’une part, et la 
République d’Afrique du Sud, d’ autre part, m odifiant l’accord  sur le com merce, le 
développement et la coopération a été signé au nom  de la Communauté et des États m embres 
le 11 septembre 2009 à Kleinm ond, en Afrique du Sud, confor mément à la décision 7437/08 
du Conseil du 1 er avril 2008 concernant la signature de l’accord entre la Communauté 
européenne et ses États membres, d’une part, et la République  d’Afrique du Sud, d’autre part, 
modifiant l’accord sur le commerce, le développement et la coopération. 

(2) L’article 3 de l’accord modificatif prévo it que celui-ci doit être approuvé par l’Union,  
par les É tats membres et par la République d’ Afrique du Sud selon les procédures qui leur 
sont propres. 

(3) Il convient d’approuver l’accord, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

L’accord entre la Communauté européenne et ses États membres, d’une part, et la République 
d’Afrique du Sud, d’autre part, m odifiant l’accord sur le co mmerce, le développem ent et la 
coopération est conclu. 

                                                 
3 JO C […] du […], p. […]. 
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Le texte de l’accord est joint à la présente décision. 

Article 2 

Le président du Conseil désigne la personne habilitée à procéder, au nom  de  l’Union 
européenne, au dépôt de l’instrum ent d’approba tion prévu à l’article 3 de l’accord, à l’effet  
d’exprimer le consentement de l’Union européenne à être liée par l’accord. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. Elle est publiée au Journal 
officiel de l’Union européenne. 

La date d’entrée en vigueur de l’accord est publiée au Journal officiel de l’Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par le Conseil 
 Le président 
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ANNEXE 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCORD 

ENTRE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 

ET SES ÉTATS MEMBRES, D’UNE PART, 

ET LA RÉPUBLIQUE D’AFRIQUE DU SUD, D’AUTRE PART, 

MODIFIANT L’ACCORD 

SUR LE COMMERCE, LE DÉVELOPPEMENT ET LA COOPÉRATION 
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LE ROYAUME DE BELGIQUE, 

LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE, 

LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, 

LE ROYAUME DE DANEMARK, 

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE, 

LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE, 

L’IRLANDE, 

LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 

LE ROYAUME D’ESPAGNE, 

LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE, 

LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 

LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE, 

LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, 

LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE, 

LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, 

LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE, 

LA RÉPUBLIQUE DE MALTE, 

LE ROYAUME DES PAYS-BAS, 

LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE, 

LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, 

LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 

LA ROUMANIE, 

LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE, 

LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE, 

LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE, 

LE ROYAUME DE SUÈDE, 

LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD, 

parties contractantes au traité instituant la COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, 

ci-après dénommés «les États membres», et 

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, 

ci-après dénommée «la Communauté», 

et 

LA RÉPUBLIQUE D’AFRIQUE DU SUD, 

ci-après conjointement dénommés «les parties», 
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CONSIDÉRANT QUE l’accord sur le commerce, le développement et la coopération entre la 

Communauté européenne et ses États membres, d’une part, et la République d’Afrique du 

Sud, d’autre part (ci-après dénommé «l’accord CDC»), a été signé à Pretoria le 11 octobre 

1999 et est entré en vigueur le 1er mai 2004; 

CONSIDÉRANT QUE les articles 18 et 103 de l’accord CDC prévoient que l’accord sera 

examiné dans un délai de cinq ans après son entrée en vigueur; que les parties ont procédé en 

2004 à une évaluation et sont convenues, dans une déclaration commune lors du Conseil de 

coopération du 23 novembre 2004, de la nécessité de procéder à certaines modifications de 

l’accord CDC; 

CONSIDÉRANT QUE la révision des dispositions de l’accord CDC sur le commerce et les 

questions liées au commerce fait l’objet des négociations sur un accord de partenariat 

économique entre l’Union européenne et les pays de l’Afrique australe; 

CONSIDÉRANT QUE le plan d’action conjoint visant à mettre en œuvre le partenariat 

stratégique entre la République d’Afrique du Sud et l’Union européenne a été conclu et qu’il 

prévoit une extension de la coopération entre les parties dans un grand nombre de domaines, 

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS SUIVANTES: 



FR 9   FR 

ARTICLE PREMIER 

L’accord CDC est modifié comme suit: 

1) Un nouveau sixième considérant est ajouté dans le préambule: 

«Reconnaissant l’im portance capitale de toutes les com posantes du systèm e des  
traités m ultilatéraux de désarm ement et de  non-prolifération et la n écessité de 
progresser en ce qu i concerne l’exécution de toutes les obligations qui en découlent, 
les parties souhaitent in clure dans le présent accord une  clause qui leur perm ettra de 
coopérer et de mener un dialogue politique sur ces questions.» 

2) Le premier alinéa de l’article 2 est remplacé par le texte suivant: 

«Le respect des principes dém ocratiques, des droits de l’homm e et des libertés 
fondamentales, tels qu’ils sont définis dans la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, le respect du principe  de l’État de droit, ains i que la coopé ration sur les 
questions de désarm ement et de non-prolifé ration des arm es de destruction m assive 
figurant à l’article 91A, paragraphes 1 et 2, in spirent les  politiques  intern es e t 
internationales de l’Union europée nne et  de l’Af rique du  Sud et co nstituent un 
élément essentiel du présent accord.» 
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3) L’article 55 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 55 

Société de l’information et TIC 

1. Les parties conviennent de coopérer au développem ent de la société de 
l’information et à la va lorisation des techno logies de l’ information et de la 
communication (T IC) considérées comme  outils de base du développem ent 
socioéconomique à l’ère de l’information. La coopération vise à: 

a) promouvoir l’ém ergence d’une sociét é de l’inform ation ouverte à tous, 
privilégiant le développement; 

b) soutenir la croissance et le déve loppement du secteur des TIC , y compris 
les PMME4; 

c) aider la coopération entre les pays de l’Afrique australe dans ce domaine, 
et plus généralement au niveau du continent. 

2. La coopération com prend les dialogues, les échanges d’inform ations et 
l’assistance technique éventuelle po ur di fférents aspects de la construction de 
la société de l’information. Cela inclut: 

a) les politiques et les cad res réglementaires, les applications et les services 
innovants et inclusifs, le développement des compétences; 

b) la f acilitation de l’interac tion entre les auto rités réglementaires, le s 
organismes du secteur public, les entrep rises et les o rganisations d e la  
société civile; 

c) de nouvelles installations, y co mpris des réseaux de recherche et 
d’enseignement, visant à perm ettre l’interconnexion des réseaux et 
l’interopérabilité des applications; 

d) la prom otion et la m ise en œuvre de la recherche en partenariat et d u 
développement technologique dans les projets concernant les nouvelles  
technologies liées à la société de l’information. 

Dans le cadre du programm e de  coopé ration au développe ment, il convient 
d’envisager la m ise en œuvre de projets répondant à une préoccupation 
commune et résultant d’interactions entre les domaines mentionnés ci-dessus.» 

4) L’article 57 est modifié comme suit: 

a) la phrase d’introduction du premier paragraphe est remplacée par le texte 
suivant: 

«1. La coopération dans ce domaine vise entre autres à:»; 

                                                 
4 Petites, moyennes et micro-entreprises. 
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b) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. La coopération vise tout spécialement à: 

a) favoriser le développem ent de politiques énergétiques appropriées, 
de leur cadre réglem entaire et de leur infrastructure en Afrique du 
Sud; 

b) garantir la sécurité énergétique en Afrique du Sud en diversifiant 
les sources d’énergie; 

c) améliorer les norm es de  perform ance des opérateurs énergétiques 
sur le plan technique, économique, environnemental et financier, en 
particulier pour ce qui concerne l’électricité e t les com bustibles 
liquides; 

d) faciliter la m ise en place de m oyens d’action afin de cons tituer un 
corps de spécia listes, e n particu lier en dispensant une form ation 
générale et technique; 

e) développer des sources nouvelles et renouvelables d’énergie et 
soutenir les infrastructures pour répondre aux besoins nationaux et  
ruraux d’énergie et pour l’approvisionnement en électricité; 

f) am éliorer l’utilisation rationnelle de l’énergie dans les bâtiments et 
l’industrie, notamment en favorisant l’efficacité énergétique; 

g) promouvoir le transfert m utuel et  l’utilisation de technologies 
énergétiques respectueuses de l’environnement et plus propres; 

h) promouvoir la coopération dans le domaine de la réglementation du 
secteur énergétique en Afrique australe; 

i) promouvoir la coopération régionale  dans le dom aine de l’énergie 
en Afrique australe.»; 
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c) le paragraphe suivant est ajouté à l’article 57: 

«3. La coopération inclut les activités de l’Afrique du Sud entreprises dans le 
cadre de l’initiative Énergie de l’Un ion européenne pour l’éradication de 
la pauvreté et le développement durable, des objectifs du plan de m ise en 
œuvre de Johannesbourg et de la commission du développement durable 
des Nations unies.». 

5) L’article 58 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 1, point a), les term es «sanitaire et de sécurité» sont 
remplacés par «sanitaire, de sécurité et environnementales»; 

b) au paragraphe 1, point b), la deuxième phrase est rem placée par «La 
coopération devrait inclure la cr éation d’un clim at mutuellem ent 
bénéfique pour attirer les investissem ents dans ce secteur, notamm ent les 
PME,5, et devrait également concern er les communautés an térieurement 
défavorisées.»; 

c) le point ci-après est ajouté au paragraphe 1: 

«d) soutenir les politiques et  les programm es qui favorisent 
l’enrichissement sur place des m inerais et qui créen t des  
possibilités de collaboration da ns le cadre du développem ent du 
secteur de l’enrichissement des minerais.»; 

d) le paragraphe 1, point d) est renuméroté 1, point e); 

e) à la fin du paragraphe  2, les term es «et de l’A frican Mining Partnership 
(AMP)» sont ajoutés. 

6) L’article 59 est modifié comme suit:  

a) au paragraphe 1, point b), après le s term es «afin de créer un réseau de  
transports», les termes «sûr et» sont ajoutés; 

b) au paragraphe 2, point c), après les termes «améliorer la sécurité du trafic 
aérien», le terme «, ferroviaire» est ajouté; 

c) au paragraphe 2, les points suivants sont ajoutés: 

«d) procéder à l’éch ange d’inform ations et am éliorer la coop ération 
concernant les politiques et prat iques respec tives en m atière de  
sûreté et de sécurité des transpo rts, en particulier dans les se cteurs 
des tran sports m aritimes, aérien s et terr estres, y  com pris les f lux 
intermodaux de marchandises; 

                                                 
5 Petites et moyennes entreprises 
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e) harmoniser les politiques de trans port e t le s cadres régle mentaires e n 
renforçant le dialogue politiq ue et  les éch anges d’un savoir-faire 
réglementaire et opérationnel avec les autorités compétentes; 

f) développer des partenariats dans le  domaine des systèm es planétaires de 
navigation par satellite, y com pris la recherche et la technologie et leur 
application au développement durable.». 



FR 14   FR 

7) L’article suivant est inséré: 

«Article 59A 

Transport maritime 

1. Afin de favoriser le d éveloppement de leu r in dustrie m aritime, les parties 
encouragent leurs  auto rités com pétentes, les c ompagnies m aritimes, les ports, les 
organismes de recherche im portants, les sociétés d’expédition du fret maritim e et de 
compensation, les sociétés de logistique, le s universités et les écoles supérieures à 
coopérer, entre autres, dans les domaines suivants: 

a) échange d e vues con cernant le urs ac tivités dans le  cadre  des 
organisations maritimes internationales; 

b) élaboration et amélioration de la législation relative au transport maritime 
et à la gestion du marché;  

c) développement d’un  service de transport efficace pou r le comm erce 
maritime international p ar l’explo itation e t la g estion perf ormantes des 
ports et des flottes des parties; 

d) application des norm es et des  dis positions lé gales co ntraignantes au 
niveau inte rnational en  m atière de  sécur ité d u tran sport m aritime et 
prévention de la pollution marine; 

e) promotion de l’éducation et de la formation maritimes, en particu lier la 
formation des gens de mer; 

f) échange de personnel, d’informations scientifiques et de technologies; 

g) renforcement des efforts en vue d’accroître la sécurité maritime. 

2. Les parties réaffirm ent leur ferm e in tention de respecte r les conventions 
internationales importantes qu’elles ont ratifi ées et qui réglem entent le transport des 
matériaux biologiques, nucléaires et ch imiques dangereux, et conviennent de 
coopérer sur ces questions dans le cadre d’enceintes bilatérales et multilatérales. 

3. La coopération à cet égard peut avoir lieu par le biais de programmes de 
renforcement des capacités mis au point en commun dans le domaine de la sécurité et 
de l’environnement.» 

8) L’article 60 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1, point c) est remplacé par le texte suivant: 

«c) favoriser le développem ent de s produits et des m archés, des 
ressources humaines et des structures institutionnelles;»; 

b) le paragraphe 1, point e), est remplacé par le texte suivant: 

«e) coopérer pour développer et stimuler le tourisme local;»; 
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c) le paragraphe 2, point e), est remplacé par le texte suivant: 

«e) stimuler la coopération au niveau régional et continental.». 

9) L’article 65 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 1, les term es «s’eff ectue dans un contexte de dialogue 
politique et de parten ariat» sont remplacés par «s’effectue dans un 
contexte de dialogue politique, de partenariat et d’efficacité de l’aide»; 

b) à la fin du paragraphe 3, les termes «et en par ticulier à la r éalisation des 
objectifs du Millénaire pour le développement (OMD)» sont ajoutés. 

10) L’article suivant est inséré: 

«Article 65A 

Objectifs du Millénaire pour le développement 

Les parties réaffirm ent leur volon té de réaliser les objectifs du Millén aire pour le 
développement d’ici à la date lim ite fixée à 2015. Les parties conviennent égalem ent 
de redoubler d’efforts pour respecter leurs e ngagements pris lors de la conférence de  
Monterrey sur le financement du développement6, ainsi que pour réaliser les objectifs 
du plan de m ise en œuvr e de Johannesbourg (SMDD 7). Le s par ties ex priment en 
outre leur soutien à l’Union africaine et à son program me socioéconom ique et 
mobiliseront ensemble les ressources pour sa mise en œuvre.». 

11) L’article 66 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les domaines de la coopération au développement seront fixés dans des 
documents de programm ation plur iannuelle adoptés en commun, y 
compris de s docum ents de programmation conjoints adoptés d’un 
commun accord avec les États m embres de l’UE, conform ément aux 
instruments de coopération pertinents de l’UE.»; 

b) au paragraphe 2, les term es «les partenaires non gouvernem entaux» sont 
remplacés par «les acteurs non étatiques»; 

c) au paragraphe 3, le terme «précédemment» est supprimé. 

12) L’article 67 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 67 

Bénéficiaires éligibles 

                                                 
6 La C onférence i nternationale su r l e fi nancement du  dé veloppement s ’est t enue à Monterrey, a u 

Mexique, en mars 2002, et a débouché sur le consensus de Monterrey et sur une série d’engagements 
relatifs au financement futur de l’aide au développement et à l’éradication de la pauvreté dans le monde. 

7 Sommet mondial sur le développement durable. 
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Les partenaires de la coopération qui pe uvent obtenir un soutien financier et 
technique sont les administrations et les agences publiques nationales, provinciales et 
locales, les  acteu rs no n étatiques,  ainsi que les organisations et les institutions 
régionales et internationales.». 

13) L’article 68 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 1, les term es «les audits et m issions d’évaluation et de 
contrôle» sont remplacés par «les éval uations, les contrôles, les audits et 
autres missions»; 

b) au paragraphe 2, point c), les te rmes «partenaire non gouvernem ental» 
sont remplacés par «acteur non étatique»; 

c) au paragraphe 4, les termes «peuvent être» sont remplacés par «sont». 

14) L’article 69 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 1, les term es «par obj ectifs, issue des p riorités définies à 
l’article 66 et» sont supprimés; 

b) au paragraphe 2, les termes «jointes au programme indicatif pluriannuel» 
sont remplacés par «fixées dans les  accords et/ou les contrats régissant 
les projets et programmes individuels». 

15) L’article 71 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 1, les term es «une  proposition de financem ent» sont  
remplacés par «un plan d’action annuel»; 

b) au paragraphe 2, les term es «l a proposition de financem ent» sont 
remplacés par «le plan d’action annuel». 

16) L’article 73 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 1, les term es «Afr ique du Sud et des pays ACP» sont  
remplacés par «Afrique du Sud, des pays  ACP et des pays et territo ires 
qui sont éligibles conform ément aux rè glements de la  CE en m atière de 
déliement»; 

b) au paragraphe 2, les term es «Afr ique du Sud ou des pays ACP» sont  
remplacés par «Afrique du Sud, des  pays ACP ou des pays et territo ires 
qui sont éligibles conform ément aux rè glements de la  CE en m atière de 
déliement». 

17) À l’article 76, les term es «Conseil d e coopération» sont rem placés par « Conseil des 
ministres de l’UE». 

18) À l’article 77, les term es «Conseil d e coopération» sont rem placés par « Conseil des 
ministres de l’UE». 

19) L’article 79 est modifié comme suit: 
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a) dans le titre de l’article, le terme «principal» est supprimé; 

b) dans le corps de l’article, les termes «ordonnateur principal» sont 
remplacés par «ordonnateur». 

20) À l’article 82, la première phrase du paragraphe 2 est supprimée. 

21) L’article 83 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 83 

Science et technologie 

1. Les parties  recherch ent des partenar iats sc ientifiques et technologiques  
d’intérêt mutuel, renforcent la coopération sur la base des programmes-cadres 
de l’Union européenne, dans le contex te des dispositions de l’accord de 
coopération dans le dom aine de la scien ce et de la technologie, conclu en 
novembre 1997, et dans le contexte du prés ent accord et des autres instruments 
pertinents. Les parties  accordent une attention  particuliè re à la m aîtrise de la 
science et de la technologie afin de sout enir la croissance et le développem ent 
durables de l’Afrique du Sud, confor mément aux disposition s du présen t 
accord, ainsi qu’à l’av ancement du progr amme de développem ent durable 
mondial et au renforcem ent des capaci tés scientifiques et  technologiques de 
l’Afrique. 

 Les parties s’engagent à dialoguer de  m anière régulière  af in d’ identifier 
ensemble les priorités dans le dom aine de la coopération scientifique et 
technologique. 



FR 18   FR 

2. La coopération traite, entre autres, des aspects suivants: qu estions liées à la 
science et à la technolo gie pour les programm es de réduction de la pauvreté; 
échanges d ans le domaine de la po litique scien tifique et technologique; 
partenariats concernan t la recherche et  l’innovation afin de  contribuer à la 
coopération économique et à la création d’emplois; coopération dans le cadre 
de program mes mondiaux de recherche de pointe et des infrastructures 
mondiales de recherche; soutien des programm es sc ientifiques et 
technologiques pour le c ontinent africain et ses régions; renforcem ent du 
dialogue multilatéral et des partenariats dans les domaines de la science et de la 
technologie; exploitation des synergies entre les coopérations  multilatérales et 
bilatérales scientifiques et technologiques; développement du capital humain et 
mobilité g lobale des chercheu rs; coopé ration concertée et cib lée d ans des  
domaines thématiques spécifiques de la science et de la technologie déterminés 
conjointement par les parties.». 

22) L’article 84 est modifié comme suit: 

a) à la fin du paragraphe 1, les te rmes «, notamm ent dans le cadre des 
Nations unies et autres enceintes internationales.» sont ajoutés; 

b) au paragraphe 3, après les termes «au contrôle de la qualité de l’eau», les  
termes «et de l’a ir;» sont ajoutés; les termes «relatives à la r éduction des 
émissions de gaz à effet de s erre» sont rem placés par «relatives aux  
causes et aux effets des changements climatiques». 
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23) L’article 85 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 85 

Culture 

1. Disposition générale, dialogue politique 

a) Les parties s’engagent à coopérer sur le plan culturel, afin de promouvoir 
une compréhension mutuelle et la c onnaissance de la (d es) culture(s) de 
l’Afrique du Sud et des États membres de l’Union européenne. 

b) Les parties s’efforcent d’établir un dialogue politique dans le domaine de 
la culture, en particulier à propos  du renforcement et du développem ent 
d’un secteur compétitif d’industries culturelles en Afrique du Sud et dans 
l’Union européenne. 

2. Diversité culturelle et dialogue interculturel 

 Les parties s’engagent à coopérer dans le  cadre d’enceintes internationales (par 
exemple l’UNESCO) afin de renforcer la  protection et la prom otion de la  
diversité culturelle et d’encourager le dialogue intercu lturel au niveau 
international. 

3. Coopération et échanges culturels 

 Les parties encouragent la coopération dans  le cadre d’activité s culturelles, la 
participation à des événem ents et à de s échanges culturels entre des opérateurs 
culturels d’Afrique du Sud et de l’Union européenne.». 
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24) Le premier paragraphe de l’article 86 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les parties entament un dialogue dans le domaine de l’emploi et de la politique 
sociale, qui porte – sans nécessair ement s’y lim iter – sur des questions 
concernant les problèmes sociaux de la société post-apartheid, la lutte contre la 
pauvreté, un travail décent pour chacun, la protection social e, le chôm age, 
l’égalité entre les sexes, les violences  contre les femmes, les droits des enfants, 
les personnes handicapées, les personnes âg ées, les jeunes, les relations de 
travail, la santé publique, la sécurité au travail et la population.». 

25) L’article 90 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 90 

Coopération dans le domaine des drogues illicites 

1. Dans les lim ites de leurs com pétences et de leurs pouvoirs respectifs, les 
parties coo pèrent en v ue d’assu rer une  app roche équilib rée et intégrée du 
problème des stupéf iants. Les politiques et les ac tions menées visent à ré duire 
l’offre, le trafic et la dem ande de  drogues illicites, ainsi qu’à prévenir le 
détournement des précurseurs. 

2. Les parties conviennent des m éthodes de coopération nécessaires à la  
réalisation de ces objectifs. Les actions sont basées sur le s principes adoptés 
durant la se ssion spéc iale de l’Ass emblée générale des Nations unies sur les 
drogues en 1998 et sur le respect total des droits fondamentaux de l’homme.». 

26) L’article 91 est modifié comme suit: 

a) le titre est remplacé par le texte suivant: 

«Protection des données à caractère personnel»; 
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b) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les parties coopèrent en vue d’amé liorer le niveau de protection des  
données à caractère personnel afin de l’adapter aux norm es 
internationales les  plus  élevées telles que,  entre au tres, les principes  
directeurs pour la réglem entation des fichiers informatisés contenant des 
données à caractère personnel, m odifiés par l’Assem blée générale des  
Nations unies du 20 novembre 1990, et de faciliter l’échange de données 
conformément à la législation nati onale en vigueur en respectant les 
normes internationales les plus élevées, notam ment la protection des 
droits fondamentaux.»; 

c) le paragraphe 3 est supprimé. 

27) Les articles suivants sont ajoutés: 

«Article 91A 

Armes de destruction massive et leurs vecteurs 

1. Compte tenu de l’im portance des problèm es en jeu pour la stabilité et la 
sécurité internationales, les parties accepten t de c oopérer et de contribuer au  
renforcement du systèm e multilatéral de désarmement et de non-prolifération 
et, dans ce contexte, de lutter contre la prolifération de toutes les arm es de 
destruction massive et de leurs vecteurs en  veillant au resp ect intégral et à la 
mise en œuvre au niveau national de leurs obligations et engagem ents 
respectifs découlant des  traités et accord s pertinents ainsi que de leurs autres 
obligations internationales en la matière. 

2. Les parties conviennent en outre de coopérer et de contribuer à la réalisation de 
ces objectifs en: 

a) prenant les mesures nécessaires en vue  de signer ou de ratifier les autres 
instruments internationaux pertinents de désarm ement et  de 
non-prolifération ou d’y adhérer, selon le cas, et de m ettre pleinement en 
œuvre tous les instrum ents internationaux juridiquement contraignants et 
de les respecter; 

b) élaborant et/ou en maintenant un système efficace de contrôles nationaux 
des exportations permettant de contrôle r les exportations et le transit des  
marchandises liées aux arm es de dest ruction m assive et l’utilisation  
finale des technologies à double usag e, et prévoyant des sanctions 
efficaces, notamment celles fondées sur le droit pénal en cas d’infraction  
au régime de contrôle des exportations. 

3. Les parties conviennent que les paragraphes 1 et 2 du présent article constituent 
un élém ent essentiel du présent accord. Les parties acceptent d’engager un 
dialogue politique régulier qui acco mpagne et consolide leu r coopération dans 
ce domaine, dans le cadre des principes fixés dans le préambule. 

Article 91B 
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Lutte contre le terrorisme 

1. Les parties condam nent ferm ement tous les actes, m éthodes et pratiques du 
terrorisme sous toutes leurs form es et manifestations, les jugeant c riminels e t 
injustifiables, quel qu’ en soit l’au teur et quel que soit le lieu où ils sont 
commis. 

2. En outre, les parties reconnaissent qu’ il n’est pas possible de faire échec au 
terrorisme sans égalem ent s’attaquer fondamentalement aux facteurs qui 
favorisent s on extensio n. Les parties ré affirment leu r f erme résolution à 
développer et m ettre en œuvre des pr ogrammes d’action globaux visant à 
éliminer ces  facteurs.  L es parties s oulignent q ue la  lutte c ontre le ter rorisme 
doit être menée dans le respec t to tal du droit interna tional, des droits de 
l’homme et  des droits des réfugiés et  que toutes les m esures doivent être 
fondées sur l’État de d roit. Les pa rties insis tent sur le f ait que des mesures  
efficaces de lutte con tre le terroris me et la protection des  droits de l’homme 
sont des objectifs non pas contradictoires, m ais co mplémentaires et qui se 
renforcent mutuellement. 

3. Les parties soulignent l’im portance de  la mise en œuvre de la Stratégie 
mondiale des Nations unies contre le terrorisme et leur ferm e intention 
d’œuvrer à la réalisati on de cet objectif. Elles ont  toujours la volonté de 
parvenir, dès que possible, à un accord sur la convention g énérale des Nations 
unies sur le terrorisme international. 

4. Les parties conviennent de coopérer en vue  de prévenir et d’empêcher les actes 
de terrorism e confor mément à la Char te des Nation s uni es et au droit 
international, aux conventions et instruments pertinents, ainsi que dans le cadre 
de leurs législations et réglem entations respectives. Cette coopération 
s’effectue notamment: 

a) dans le cadre de la m ise en œuvre de la résolution 1373 (2001) du 
Conseil de sécurité des Nations unies et d’autres résolutions pertinentes 
des Nations Unies, ainsi que des conventions et instrum ents 
internationaux en vigueur; 

b) par un échange d’informations sur les groupes terroristes et leurs réseaux 
de soutien, par a ccord mutuel e t conformément au droit in ternational e t 
national; 

c) par des échanges de vu es sur les moyens et le s m éthodes utilisés pour 
lutter contre  le terro risme, en par ticulier sur le plan technique et en 
matière de formation, et par des échanges d’expériences dans le dom aine 
de la prévention du terrorisme. 

Article 91C 

Blanchiment de capitaux et financement du terrorisme 

1. Les parties conviennent de la nécessité de tout mettre en œuvre et de coopérer 
afin d’em pêcher que leurs systèm es financiers  servent au  blanchim ent de 
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capitaux provenant d’activités criminelles, en général, et de délits liés au traf ic 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, en particulier. 

2. La coopération dans ce dom aine peut comporter une assistance adm inistrative 
et technique en vue de faire progresser la mise en œuvre des réglementations et 
le bon fonctionnem ent des norm es pertinentes ainsi que des m écanismes de  
lutte con tre le blan chiment d’arge nt et le financem ent du terrorism e 
correspondant aux norm es internati onales et, en particulier, aux 
recommandations du Groupe d’action financière (GAFI). 

Article 91D 

Lutte contre la criminalité organisée 

Les parties conviennen t de coop érer pour lutter contre la criminalité organisée et la 
criminalité financière, y compris la corruption. Cette coopération vise, en particulier, 
à m ettre en œuvre et à prom ouvoir les normes et instrum ents internationaux  
pertinents, tels que la convention des Nations unies contre la crim inalité 
transnationale organisée et ses protocoles additionnels, et  la convention des Nations 
unies contre la corruption. 

Article 91E 

Armes légères et de petit calibre 

Les parties reconnaissent que la fabricat ion, le stockage, la possession et le  
commerce illicites des armes légères et de petit calib re, ainsi que leur a ccumulation 
excessive et leur dissém ination incontrôl ée, continuent à contribuer de m anière 
importante à l’instab ilité et à m enacer la sûreté, la sécurité et le dév eloppement 
durable. En conséquence, les parties convi ennent de poursuivre et de continuer à 
développer une étroite coopération en vue de  prévenir, com battre et éradiquer le  
commerce illicite des arm es légères et de petit calibre  dans tous ses aspect s 
mentionnés dans le programm e d’action des Nations unies (P ANU) et de s’attaquer 
au problème de l’accu mulation ex cessive de  ces arm es. Les parties conviennen t 
d’observer rigoureusement et de rem plir totalement les obligations qui leur 
incombent en vertu du droit internationa l et des conventions pertinentes et de  
respecter les engagements qu’elles ont pris dans le cadre d’inst ruments multilatéraux 
pertinents. 

Article 91F 

Mercenaires 

Les parties s’engagent à ét ablir un dialogue politique régulier et à coopérer à la 
prévention des activ ités des m ercenaires co nformément aux obligations qui leur 
incombent en vertu des conventions et instruments internationaux, ainsi qu’aux 
législations et réglementations qu’elles ont adoptées en exécution de ces obligations. 

Article 91G 

Cour pénale internationale 
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Les parties, déterminées à mettre un terme à l’impunité et à promouvoir la paix et la 
sécurité in ternationales, ainsi que le  respect dur able de l’ application de  la justice 
internationale, réaffirm ent leur soutien à la C our pénale internationale et à ses 
travaux. Les parties conviennent, en out re, de coopérer en vue de renforcer  
l’universalité et l’intégrité du Statut de  Rome et des instrum ents connexes, et 
d’accroître leur coopération avec la CPI. 

Article 91H 

Coopération en matière d’immigration 

1. L’immigration fait l’objet d’un dial ogue politique appr ofondi reflétant 
l’importance que les parties attachent à cette question. 

 Les parties  réaf firment leur vo lonté de respecter les obligations qui leur 
incombent en vertu du droit in ternational rela tif aux questio ns d’immigration 
pour ce qui est de garantir le respect des droits de l’homme et d’éliminer toutes 
les formes de discrimination fondées notamment sur l’or igine, le sexe, la race,  
la langue et la religion. 

2. Afin de renforcer la coopération entre les parties, ce dialogue couvre un grand 
nombre de domaines, et notamment: 

a) un traitem ent équitable des ressorti ssants étran gers résidan t légalem ent 
sur leur  te rritoire, une  politique d’intégration leur r econnaissant le s 
mêmes droits et obligations qu’à leur s citoyens, le renforcem ent de la 
non-discrimination dans la vie économ ique, sociale et culturelle et le 
développement de m esures de prot ection contre le racism e et la  
xénophobie, ainsi que contre l’intolérance et la violence qui en découlent; 

b) en ce qui concerne les conditions de travail, de ré munération et de 
licenciement, le traitem ent accord é par les États m embres de l’UE aux 
Sud-Africains trav aillant léga lement sur le ur te rritoire doit ê tre 
équivalent à celui de leurs propres ci toyens. De la même façon, l’Afrique 
du Sud accorde un traitem ent non discriminatoire comparable aux 
ressortissants de l’UE travaillant légalement sur son territoire; 

c) les questions de visa présentant un intérêt réciproque, notamm ent la  
simplification des procédures d’ entrée p our les ressortissan ts 
sud-africains qui se rendent dans l’ UE, ainsi que pour les ressortissants  
des États membres de l’UE qui se rendent en Afrique du Sud; 

d) la sécurité des titres de voyage et les questions d’identité; 



FR 25   FR 

e) les liens entre migration et développement, notamment: 

– les stratég ies destiné es à réduire  la pauvreté, à am éliorer le s 
conditions de vie et de travail, à créer des em plois et à développer 
les compétences appropriées, 

– la possibilité, pour les immigrants, de participer  plus facilement au 
développement de leurs pays d’origine, 

– la coopération en vue de renforce r les capacités, en particulier dans 
les secteurs de la santé et de l’éducation, de com penser l’im pact 
négatif de la «fuite des cerveaux» sur le développement durable en 
Afrique du Sud, et 

– les m oyens de faciliter légalem ent et rapidem ent des envois de 
fonds à des conditions financières avantageuses; 

f) l’élaboration et la  m ise en œuvr e d’une législation et de pratiques 
nationales en matière de protection inte rnationale en vue de respecter les 
dispositions de la convention des Na tions Unies re lative au sta tut de s 
réfugiés et de son protocole de 1967, et  de garantir le respect du principe 
de «non-refoulement»; 

g) l’élaboration d’une politique prév entive efficace contre l’imm igration 
illégale, l’introduction clandestine de  m igrants et le trafic d’êtres 
humains, notamm ent en luttant cont re les réseaux de passeurs et de 
trafiquants et en protégeant les victimes; 

h) les aspe cts im portants liés au con trôle aux f rontières, no tamment le 
développement des  cap acités, la fo rmation, le partag e des  m eilleures 
pratiques et l’assistance technique; 

i) toutes les questions liées au reto ur et à la réadm ission, notamm ent l a 
nécessité de procéder à des retour s dans des conditions hum aines et 
dignes, ainsi que dans le respect total d es droits d e l’ homme, et 
d’encourager les retours volontaires. 

3. a) Dans le cadre de la coopération visant à prévenir et à réduire 
l’immigration clandestine, les parties conviennent de réadmettre leurs migrants 
illégaux. À cet effet: 

– chaque État membre de l’UE accepte  le retour et la réadm ission de 
ses ressortissants illégalement présents sur le te rritoire de l’Afrique 
du Sud, à la demande de cette dernière et sans autres formalités; 

– l’Afrique d u Sud accepte le re tour et la réadm ission de ses  
ressortissants illég alement présen ts sur le te rritoire d’u n État 
membre de l’UE à la dem ande de  ce dernier et sans autres 
formalités; 

– les États mem bres de l’UE et l’Afrique du Sud délivrent à leurs 
ressortissants les documents d’id entité nécessaires à cette fin. S’il 
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existe des doutes sur la  nationalité ou l’identité d’une personne, les 
parties conviennent d’identifier leurs ressortissants présumés. 

b) À la de mande des parties, des négociations sont entam ées en vue de  
conclure, de bonne foi et en acco rd avec les règles corresp ondantes du 
droit international, u n accord b ilatéral régissant les obligation s 
spécifiques en matière de réadmission et de retour de leurs ressortissants. 
Cet acco rd prévoit égalem ent, si les parties le jugent nécessaire, des 
dispositions relatives à la réadm ission de resso rtissants de  pays tiers et 
d’apatrides. Il précise  les catégories de personnes visées par ce s 
dispositions ainsi que le s m odalités de leur r éadmission et de leur 
retour.». 

28) L’article 94 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 94 

Aides non remboursables 

L’assistance financière sous la forme d’aides non remboursables est couverte par des 
ressources financières  m ises à dispos ition au titre des lignes budgétaires 
communautaires pour les activités de développement et de coopération internationale 
entrant dan s le cham p d’application de  ces lignes budgétaires. L a procédure 
employée pour la présentation et l’approbati on des demandes, leur mise en œuvre et 
leur contrôle/évaluation est conform e aux conditions générales afférentes à la lign e 
budgétaire en question.». 

29) À l’annexe IV du protocole n° 1, les vers ions sud-africaines sont m odifiées comme 
suit: 

Les term es «Die uitvoerder van di e produkte gedek de ur hierdie dokum ent 
(doeanemagtiging No ...(1)) verklaar da t, uitgesonderd waar  andersins duidelik 
aangedui, hierdie produkte van ... voorkeuroorsprong (2) is» sont remplacés par «Die 
uitvoerder van die produkte gedek deur hierdie dokument (doeanemagtigingsno. ...(1)) 
verklaar dat, behalwe waar  duidelik anders aangedui wo rd, hierdie produkte van ... 
voorkeuroorsprong (2) is». 

ARTICLE 2 

Le présent accord es t établi en dou ble exem plaire en langu es allemande, anglaise, bulgare,  
danoise, espagnole, estonienne, finnoise, fran çaise, grecque, hongroise, italienne, lettone, 
lituanienne, m altaise, néerlandais e, polonais e, portuga ise, roum aine, slovaque,  slovène,  
suédoise et tchèque et dans le s langues officielles de la Rép ublique d’Afrique du Sud, autres  
que l’anglais, à savoir le sepedi, le sesotho, le setswana, le siSw ati, le tshivenda , le xitsonga, 
l’afrikaans, l’isiNdebele, l’isiXhosa et l’isiZulu, chacun de ces textes faisant également foi. 

ARTICLE 3 

1. Le présent protocole est approuvé par la Communauté, par les États m embres et par 
la République d’Afrique du Sud, selon les procédures qui leur sont propres. 
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2. Les parties se notifient  l’accomplissem ent des pr océdures correspondantes 
mentionnées au paragraphe 1. Les instruments d’approbation sont déposés auprès du 
Secrétariat général du Conseil de l’Union européenne. 

ARTICLE 4 

Le présent accord en tre en vigueur le prem ier jour du mois suivant celui au cours du quel les 
parties se notifient l’achèvement des procédures nécessaires. 
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